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RAPPORT D'AUDIENCE — AFFAIRE 29/87 

1. La directive 70/524 concernant les addi
tifs dans l'alimentation des animaux, telle 
que modifiée antérieurement à l'adoption 
de la directive 84/587, prévoyait une 
harmonisation excluant la possibilité pour 
les États membres de se prévaloir de 
l'article 36 du traité pour imposer, lors 
de l'importation à partir d'autres États 
membres d'aliments pour animaux conte
nant des additifs, des mesures nationales 
destinées à assurer l'identification et la 
pureté des additifs en cause. Elle ne 
prévoyait pas, en revanche, une harmoni
sation de nature à priver les États 
membres d'un recours à l'article 36 quant 
aux mesures de contrôle sanitaire appli
cable aux opérateurs concernés. 

2. L'article 30 du traité doit être interprété 
en ce sens qu'une mesure nationale qui 

soumet à autorisation préalable l'impor
tation d'aliments pour animaux conte
nant des additifs constitue une mesure 
d'effet équivalant à des restrictions quan
titatives à l'importation au sens de 
l'article 30 du traité. 

3. Une taxe annuelle, imposée par un État 
membre de manière identique aux 
importateurs d'aliments contenant des 
additifs et aux producteurs nationaux 
de ces mêmes produits et ayant pour 
but de couvrir les frais exposés par 
l'État à l'occasion du contrôle des 
échantillons prélevés conformément à 
la directive 70/524, est compatible 
avec les articles 9 et 95 du traité ainsi 
qu'avec les dispositions de ladite direc
tive. 

R A P P O R T D ' A U D I E N C E 

présenté dans l'affaire 2 9 / 8 7 * 

I — Faits et procédure écrite 

1. Le Conseil a adopté, dans le domaine des 
aliments pour animaux, plusieurs directives, 
en particulier les directives 70/524, du 23 
novembre 1970, concernant les additifs dans 
l'alimentation des animaux (JO L 270, 
p. 1), 74/63, du 17 décembre 1973, concer
nant la fixation de teneurs maximales pour 
les substances et produits indésirables dans 
les aliments des animaux (JO 1974, L 38, 
p. 31), et 79/373, du 2 avril 1979, concer
nant la commercialisation des aliments 

composés pour animaux (JO L 86, p. 30). 
Le but commun des directives est d'accroître 
la productivité de l'agriculture, tout en 
améliorant la qualité de la production 
animale par l'utilisation « d'aliments appro
priés et de bonne qualité pour les animaux » 
(voir premier et deuxième considérants de 
leur préambule). 

Dans ce cadre, la directive 70/524 (ci-après 
« directive »), modifiée par la première 
directive modificative 73/103 du Conseil, du 
28 avril 1973 (JO L 124, p. 17), et la 

* Langue de procédure: le danois. 
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